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mais l'arret de toutes les explosions experimentales 
d'armes nucleaires, 

Estimant qu'un traite sur !'interdiction des essais 
nucleaires, pour etre efficace et susciter !'adhesion la 
plus vaste possible, doit prevoir un systeme de verifi
cation efficace, 

Reconnaissant par consequent !'importance que 
revet pour un tel traite la tache confiee par le Comite 
du desarmement au Groupe special d'experts scienti
fiques charge d'examiner des mesures de cooperation 
internationale en vue de la detection et de !'identifi
cation d'evenements sismiques grace a un reseau 
mondial de stations d'echanges de donnees sismolo
giques, 

Profondement preoccupee par le fait que les trois 
Etats dotes d'armes nucleaires qui ont engage des ne
gociations n'aient pas repris ces negociations sur un 
traite interdisant les explosions experimentales nu
cleaires dans tous les milieux et son protocole relatif 
aux explosions nucleaires a des fins pacifiques, 

Soulignant la necessite urgente d'arreter comple
tement les essais d'armes nucleaires, 

Reconnaissant le role indispensable du Comite du 
desarmement dans la negociation d'un traite sur 
!'interdiction complete des essais capable de recueillir 
le soutien et !'adhesion les plus vastes possibles de la 
communaute internationale, 

Regrettant que le Comite du desarmement n'ait pas 
eu la possibilite d'entreprendre des negociations sur 
un tel traite, 

Convaincue que les debats de la deuxieme session 
extraordinaire de I' Assemblee generale consacree au 
desarmement, qui doit se tenir du 7 juin au 9 juillet 
1982, tireraient sensiblement profit des progres cons
tructifs accomplis vers la conclusion d'un tel'traite, 

l. Exprime de nouveau sa grnve preoccupation 
devant le fait que les essais d'armes nucleaires ne se 
sont pas ralentis en depit des vceux de l'ecrasante 
majorite des Etats Membres; 

2. Reaffirme sa conviction que la conclusion d'un 
traite permettant d'assurer a tout jamais !'interdiction 
de toutes les explosions experimentales d'armes nu
cleaires par tous les Etats revet la plus grande ur
gence et la plus haute priorite; 

3. Exprime la conviction qu'un tel traite constitue 
un element essentiel au succes des efforts deployes 
en vue de faire cesser et d'inverser la course aux ar
mements nucleaires et le perfectionnement qualitatif 
des armes nucleaires et d'empecher que Jes armes nu
cleaires ne s'etendent a de nouveaux pays; 

4. Demande aux trois Etats dotes d'armes nu
cleaires qui ont engage des negociations de reprendre 
ces negociations et de faire de leur mieux pour les 
mener rapidement a une issue positive, et Jes invite a 
etablir un rapport sur l'etat des negociations en temps 
utile pour qu'il soit presente a I' Assemblee generale 
!ors de sa deuxieme session extraordinaire consacree 
au desarmement; 

5. Reaffirme sa conviction que le Comite du de
sarmement a un role indispensable a jouer dans la ne
gociation d'un traite sur !'interdiction des essais nu
cleaires; 

6. Prie le Comite du desarmement de prendre les 
mesures necessaires, y compris la creation d'un 
groupe de travail, pour engager, a titre hautement 
prioritaire, des le debut de sa session 1982, des nego
ciations de fond sur un traite d'interdiction complete 
des essais; 

7. Prie egalement le Comite du desarmement de 
determiner, dans le contexte de ses negociations sur 
un tel traite, les mesures institutionnelles et adminis
tratives necessaires en vue de la mise en place, de 
l'essai et de !'exploitation d'un reseau international de 
surveillance sismique et d'un systeme de verification 
efficace; 

8. Prie en outre le Comite du desarmement de ne 
menager aucun effort pour faire en sorte qu 'un projet 
de traite puisse etre presente des que possible a I' As
semblee generale; 

9. Prie instamment tous les membres du Comite 
du desarmement, en particulier Jes Etats dotes d'ar
mes nucleaires, de cooperer avec le Comite pour lui 
permettre de s'acquitter de son mandat; 

10. Demande au Camite du desarmement de faire 
rapport a I' Assemblee generale, !ors de sa deuxieme 
session extraordinaire consacree au desarmement et 
lors de sa trente-septieme session, sur les progres ac
complis; 

11. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-septieme session une question relative a 
!'application de la presente resolution. 

9/e seance pleniere 
9 decemhre 1981 

36/86. Application de la Declaration sur la denuclea
risation de l' Afrique 

A 

CAPACITE NUCLEAIRE DE L'AFRIQUE Du SuD 

L' Assemhlee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 34/76 B du 11 decembre 
1979 et 35/146 A du 12 decembre 1980, 

Ayant d /' esprit la Declaration sur la denuclearisa
tion de I' Afrique 14 adoptee par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de 
!'unite africaine a sa premiere session ordinaire, qui 
s'est tenue au Caire du 16 au 21 juillet 1964, 

Rappe/ant que, dans sa resolution 33/63 du 14 de
cembre 1978, elle a condamne vigoureusement toute 
tentative de I' Afrique du Sud visant a introduire de 
quelque fa~on que ce soil des armes nucleaires sur le 
continent et a exige que l'Afrique du Sud s'abstienne 
immediatement de proceder a toute explosion nu
cleaire sur le continent africain ou ailleurs, 

Alarmee par la teneur et le perfectionnement de 
plus en plus marque du programme militaire et nu
cleaire de I' Afrique du Sud, 

Alarmee egalement par le fait que l'Afrique du Sud 
a pu, grace a son programme nucleaire, acquerir une 
capacite d'armement nucleaire renforcee par l'appui 

'
4 Dornments officie/s de l'A.uemblee ,:enerale, l'in,:tieme se,

,ion. Annexe,. point 105 de l'ordre du jour, document A/5'175. 
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et la collaboration que certains pays occidentaux et 
Israel lui ont continuellement apportes, 

Notant avec 11ne profonde inquietude que la capa
cite de I' Afrique du Sud de fabriquer des armes nu
cleaires a ete etablie, notamment, par la teneur de son 
programme nucleaire ainsi que par le rapport du Se
cretaire general sur le plan et la capacite d'action de 
l'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire 1S, a la 
suite de !'explosion d'un dispositif nucleaire auquel ce 
pays aurait procede le 22 septembre 1979, et que 
I' Afrique du Sud a peut-etre en fait acquis des armes 
nucleaires, 

Prenant acte du rapport du Comite du Conseil de 
securite cree par la resolution 421 (1977) concernant 
la question de I' Afrique du Sud sur les moyens per
mettant de rendre plus efficace !'embargo obligatoire 
sur les livraisons d'armes a I' Afrique du Sud 16 ainsi 
que du rapport du Secretaire general sur !'application 
de la resolution 473 (1980) du Conseil1 7 • 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 
9 septembre 19801\ ainsi que son rapport du 3 sep
tembre 1981 18 etabli conformement a la resolution 
35/ 146 A de I' Assemblee generate relative a la capa
cite nucleaire de I' Afrique du Sud, 

Notant c/l'ec preoccupation que I' Afrique du Sud a 
refuse avec persistance de conclure avec I' Agence 
internationale de l'energie atomique des accords de 
garantie generaux et appropries ayant pour objet 
d'empecher que des materiaux nucleaires ne soient 
detoumes de leur utilisation pacifique en vue de fa
briquer des armes nucleaires et d'autres dispositifs 
explosifs nucleaires, 

Grc11·eme11t preoccupee par le fait que l'Afrique du 
Sud, en violation flagrante des principes du droit 
international et des dispositions pertinentes de la 
Charle des Nations Unies, a poursuivi ses attaques 
militaires contre des Etats independants d' Afrique 
australe, en particulier I' Angola, et a intensifie ses 
actes de subversion visant a destabiliser ces Etats. 

Eg,,lemelll preocrnpee par le fait que !'acquisition 
de materiel militaire et d'une capacite d'armement 
nucleaire par le regime raciste d' Afrique du Sud, avec 
son odieux systeme d'apartheid et Jes actes de vio
lence et d'agression a son actif, pose un grave danger 
pour la paix et la securite intemationales, · 

Rappe/ant qu'elle a decide a sa dixieme session 
extraordinaire, consacree au desarmement, que le 
Conseil de securite devrait prendre les mesures effi
caces voulues pour empecher que soit mise en echec 
la decision de !'Organisation de !'unite africaine rela
tive a la denuclearisation de I' Afrique 1 '-', 

Exprimant .\·on indignation devant le fait que cer
tains pays occidentaux qui exercent sans hesitation 
leur droit de veto ont continuellement entrave tous les 
efforts deployes a !'Organisation des Nations Unies 
pour regler la question de I' Afrique du Sud, 

1
' A/35/402 et Corr.2 et 3. 

16 Doc111nent.1· ofjicie/s d11 Con.~ei/ de sernrire, rrente-cinq11ie111e 
11n11ee, S11pp/eme11r de j11iller, ,w,,r er upremhre 1980, document 
S/14179. 

17 /hid., document S/14167. 
18 A/36/430. 
1

• Resolution S-10/2, par. 63, al. c. 

l. Deplore le renforcement massif de l'appareil 
militaire de I' Afrique du Sud, notamment !'acquisition 
effrenee par ce pays d'une capacite d'armement nu
cleaire destinee a etre utilisee a des fins repressives et 
agressives et comme instrument de chantage; 

2. Reaffirme que les plans et la capacite d'action 
du regime raciste dans le domaine nucleaire cons
tituent un tres grave danger pour la paix et la securite 
internationales et, en particulier, compromettent la 
securite des Etats africains et accroissent le risque de 
proliferation des armes nucleaires; 

3. Prie le Conseil de securite de redoubler d'efforts 
pour interdire toutes les formes de cooperation et de 
collaboration avec le regime raciste d' Afrique du 
Sud dans le domaine nucleaire et, en particulier, 
d'entreprendre une action coercitive efficace contre 
ce regime pour l'empecher de menacer la paix et la 
securite internationales en acquerant des armes nu
cleaires; 

4. Demande a tous les Etats, societes, institutions 
et particuliers de mettre immediatement fin a toute 
collaboration militaire et nucleaire avec le regime ra
ciste, notamment en cessant de Jui fournir des mate
riels connexes tels qu'ordinateurs, equipement elec
tronique et technologie correspondante; 

5. Exige que I' Afrique du Sud soumette toutes ses 
installations nucleaires a !'inspection de I' Agence in
ternationale de I' energie atomique; 

6. Prie le Secretaire general de continuer a suivre 
de pres !'evolution de I' Afrique du Sud dans le do
maine nucleaire et de faire rapport ace sujet a l'As
semblee generate lors de sa trente-septieme session; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Ap
plication de la Declaration sur la denuclearisation de 
l"Afrique··. 

B 

9/e seance pleniere 
9 decemhre /98/ 

APPLICATION DE LA DECLARATION 

L 'A ssemhlee generate, 

Ayant " I' esprit la Declaration sur la denuclearisa
tion de I' Afrique 14 adoptee par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de 
!'unite africaine a sa premiere session ordinaire, qui 
s'est tenue au Caire du 17 au 21 juillet 1964, 

Rappe/ant ses resolutions 1652 (XVI) du 24 no
vembre 1961, 32/81 du 12decembre 1977, 33/63 du 
14 decembre 1978, 34/76 A du 11 decembre 1979 et 
35/146 B du 12 decembre 1980, dans lesquelles elle a 
demande a tous les Etats de considerer le continent 
africain, comprenant les Etats africains continentaux, 
Madagascar et les autres iles qui entourent I' Afrique, 
comme une zone exempte d'armes nucleaires et de le 
respecter en tant que telle, 

Rappe/ant egalement que, dans sa resolution 33/63, 
elle a condamne vigoureusement toute tentative de 
I' Afrique du Sud visant a introduire de quelque fa~on 
que ce soit les armes nucleaires sur le continent et a 
exige"'que I' Afrique du Sud s'abstienne immediate-
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ment de proceder a toute explosion nucleaire sur le 
continent africain ou ailleurs, 

Reaffirmant que le programme nucleaire du regime 
raciste d' Afrique du Sud constitue un tres grave dan
ger pour la paix et la securite internationales et qu'en 
particulier ii met en peril la securite des Etats africains, 

Notant avec preoccupation que I' Afrique du Sud 
s'obstine a refuser de conclure avec I' Agence 
internationale de l'energie atomique des accords de 
garantie generaux et appropries ayant pour objet 
d'empecher que des matieres nucleaires ne soient 
detournees de leurs utilisations pacifiques en vue de 
fabriquer des armes nucleaires et d'autres dispositifs 
explosifs nucleaires, 

Prenant acte du rapport du Comite du Conseil de 
securite cree par la resolution 421 (1977) concernant 
la question de I' Afrique du Sud sur Jes moyens per
mettant de rendre plus efficace I' embargo obligatoire 
sur Jes livraisons d'armes a l' Afrique du Sud16 , en 
particulier de sa recommandation qu'il soit mis fin a 
toutes Jes formes de collaboration avec I' Afrique du 
Sud dans le domaine nucleaire, et du rapport de la 
Conference internationale sur des sanctions contre 
I' Afrique du Sud, tenue a Paris du 20 au 27 mai 
1981 20

' 

Gravement preoccupee par la possibilite que I' Afri
que du Sud ait acquis des armes nucleaires, 

Convaincue que !'acquisition de telles armes par 
I' Afrique du Sud compromettrait l'application de la 
Declaration sur la denuclearisation de I' Afrique ainsi 
que le maintien de la paix et de la securite interna
tionales, 

Exprimant son indiRnation devant le fait que cer
tains pays occidentaux et Israel ont continue de col
laborer avec I' Afrique du Sud dans le doiuaine nu
cleaire, en depit du risque de proliferation des armes 
nucleaires que comporte le programme nucleaire de 
I' Afrique du Sud, 

Rappe/ant qu'elle a decide a sa dixieme session 
extraordinaire, consacree au desarmement, que le 
Conseil de securite devrait prendre Jes mesures effi
caces voulues pour empecher que soit mise en echec 
la decision de !'Organisation de !'unite africaine rela
tive ll la denuclearisation de J' Afrique 19 , 

1. Reitere une fois encore la demande qu'elle a 
faite a tous les Etats de considerer le continent afri
cain, comprenant Jes Etats africains continentaux, 
Madagascar et Jes autres iles qui entourent I' Afrique, 
comme une zone exempte d'armes nucleaires et de le 
respecter en tant que telle; 

2. Reaffirme que le programme nucleaire du re
gime raciste d' Afrique du Sud constitue un tres grave 
danger pour la paix et la securite internationales et 
qu'en particulier ii met en peril la securite des Etats 
africains et accroit le danger d'une proliferation des 
armes nucleaires; 

3. Condamne toute forme de collaboration, dans 
le domaine nucleaire, d'un Etat, d'une societe, d'une 
institution ou d'un particulier quelconque avec le re
gime raciste d'Afrique du Sud, puisqu'une telle colla
boration compromet, notamment, I' objectif de la De-

20 A/CONF.107/8. 

claration sur la denuclearisation de I' Afrique adoptee 
par l'Organisation de l'unite africaine, qui est de con
server a I' Afrique son caractere de zone exempte 
d'armes nucleaires; 

4. Demande en consequence a ces Etats, societes, 
institutions et particuliers de mettre immediatement 
fin a leur collaboration avec le regime raciste d' Afri
que du Sud dans le domaine nucleaire, y compris par 
la fourniture de materiels connexes tels qu'ordina
teurs, equipement electronique et technologie corres
pondante; 

5. Prie le Conseil de securite d'interdire, confor
mement a la recommandation de son Comite cree par 
la resolution 421 ( 1977) concernant la question de 
I' Afrique du Sud, toutes Jes formes de cooperation et 
de collaboration avec le regime raciste d' Afrique du 
Sud dans le domaine nucleaire; 

6. ExiRe que I' Afrique du Sud soumette toutes ses 
installations nucleaires a l'inspection de I' Agence 
internationale de l'energie atomique; 

7. Prie le Secretaire general de fournir a l'Organi
sation de l'unite africaine toute l'assistance necessaire 
pour donner effet a sa solennelle Declaration sur la 
denuclearisation de I' Afrique; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Ap
plication de la Declaration sur la denuclearisation de 
I' Afrique". 

9/e seance p/eniere 
9 decemhre 1981 

36/87. Creation d'une zone exempte d'armes nu
cleaires dans la region du Moyen-Orient 

A 

L'Assemhlee Renera/e, 

Rappe/ant ses resolutions 3263 (XXIX) du 9 de
cembre 1974, 3474 (XXX) du 11 decembre 1975, 31/71 
du 10 decembre 1976, 32/82 du 12 decembre 1977, 
33/64 du 14 decembre 1978, 34/77 du 11 decembre 
1979 et 35/147 du 12 decembre 1980, sur la creation 
d'une zone exempte d'armes nucleaires dans la region 
du Moyen-Orient, 

I. Prie le Secretaire general de porter la resolu
tion 35/147 a l'attention de I' Assemblee generate lors 
de sa deuxieme session extraordinaire consacree au 
desarmement, qui doit se tenir du 7 juin au 9 juillet 
1982; 

2. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires 
dans la region du Moyen-Orient". 

B 

L'Assemh/ee f.{enera/e, 

9 I e seance p/eniere 
9 decemhre 198/ 

Rappe/ant ses resolutions concernant la creation 
d'une zone exempte d'armes nucleaires dans la region 
du Moyen-Orient, 


